
CONVENTION CADRE 

RELATIVE A L’OFFRE DE SERVICES AUX COMMUNES

Commune de : XX

Entre 

La Communauté urbaine de Grand Paris Seine et Oise, représentée par Madame Cécile ZAMMIT-
POPESCU, Présidente de la communauté urbaine, agissant es qualité en vertu d’une délibération du 
conseil communautaire du 26 septembre 2024,

 D’une part 

Et la Ville de XX, représentée par ***, Maire, agissant es qualité en vertu d’une délibération du conseil 
municipal du **** 2024,

D’autre part

Préambule :

Au travers de son Pacte de gouvernance et de son Projet de territoire, la Communauté urbaine a affirmé 
sa volonté de s’inscrire en complémentarité et en appui auprès des communes membres. Dans ce 
cadre, la Communauté urbaine renforce la collaboration avec les communes au travers d’une offre de 
services aux communes, approuvée par délibération du conseil communautaire du 26 septembre 2024, 
qui permet d’apporter aux communes des services concrets et opérationnels.

Pour la réalisation des missions en soutien des communes, la présente convention prévoit le cadre 
général des interventions des services communautaires en soutien aux communes. Ces interventions 
relèvent de domaines d’activités différents. Elles peuvent être ponctuelles ou plus structurées et sont 
dans ce cas régies par des conventions spécifiques. C’est notamment le cas des services communs.

Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement de l’offre de services, 
le cadre d’intervention des services communautaires ainsi que les modalités de remboursement par les 
communes pour les services avec participation financière.

Elle s’applique aux services proposés dans l’offre de services aux communes ne faisant pas l’objet de 
convention spécifique. La liste des services est détaillée dans le catalogue des services, annexé à la 
convention et mis à jour annuellement.

Elle permet de répondre à des besoins ponctuels d’ingénierie des communes et d’expérimenter des 
nouveaux services. Selon les besoins constatés des communes, des conventions spécifiques pourront 
être mises en œuvre afin de renforcer l’offre de services.

La commune, en la signant, ne s’engage sur la mobilisation d’aucune prestation. Cette adhésion rend 
juste possible leur mobilisation, selon les modalités définies dans les articles ci-dessous. Pour une 
bonne organisation des services, la commune informe la Communauté urbaine des services qu’elle 
envisage de mobiliser.



Article 2 : Modalités de saisine et étude de la demande 
Toute demande doit être adressée par le Maire à la Présidente de la Communauté urbaine avec copie 
par mail (contact.communes@gpseo.fr) auprès de la Mission coordination territoriale qui assure un rôle 
de guichet unique. La Mission coordination territoriale accompagne les communes dans l’analyse des 
besoins, assure l’orientation vers les métiers et les compétences de la Communauté urbaine. Pour 
faciliter la saisine, un formulaire de demande est mis à disposition des communes. La commune indique 
le nom et les coordonnées de l’interlocuteur ainsi que la date de réponse souhaitée.

Chaque demande fait l’objet d’un accusé réception et est étudiée, en tenant compte du plan de charge 
d’activité des services de la Communauté urbaine, dans l’ordre d’arrivée des demandes. L’étude de la 
demande est effectuée en lien étroit avec la commune et les services experts concernés afin de 
s’accorder sur le périmètre de la mission et le calendrier d’intervention.

Sous 10 jours, soit la demande est traitée et le service rendu à la commune, soit une réponse est faite 
à la commune précisant : les possibilités ou non de la Communauté urbaine de prendre en charge la 
demande et le délai sous lequel le service pourra être rendu. 

Lorsqu'il s'agit d'un service avec participation financière de la commune, un devis est adressé qui 
précise le contour de la mission, le délai sous lequel le service pourra être rendu et son coût, qui 
correspond au remboursement des frais de fonctionnement supportés par la Communauté urbaine pour 
répondre à la demande de la commune. A réception, la commune confirme ou non la demande 
d’intervention. La validation intervient par retour du devis signé du Maire.  

La Communauté urbaine se réserve le droit de ne pas pouvoir donner suite à la demande d’intervention 
de la commune, notamment lorsque le plan de charge des services communautaires ne permet pas d’y 
répondre de manière satisfaisante. La demande d’intervention ne devra pas non plus conduire la 
Communauté urbaine à une situation de conflit d’intérêts de toute nature et notamment de conflit entre 
les intérêts des divers membres de la Communauté.

Article 3 : Rapport annuel des interventions 
La Communauté urbaine s’engage à présenter à la commune tous les ans un bilan consolidé des 
interventions réalisées au titre de l’offre de services aux communes et d’en assurer avec la commune 
l’évaluation (qualitative et quantitative). 
Cette présentation permettra de projeter un programme de travail avec la commune. 
Le rapport annuel sert également de base au remboursement des frais par la commune.

Article 4 : Conditions de remboursement et modalités de facturation des services avec 
participation financière
Conformément aux dispositions de l’article D.5211-16 du CGCT, le remboursement des frais de 
fonctionnement liés aux prestations réalisées s’effectue sur la base d’un coût unitaire horaire moyen de 
fonctionnement comprenant la masse salariale ainsi qu’un forfait de charges évalué à 20% de la masse 
salariale correspondant aux moyens matériel et mobilier. Il est fixé à 51 € pour 2024 et 2025. Il sera 
ensuite revu annuellement dans la délibération des tarifs communautaires.

Le montant de l’intervention est précisé dans le devis. 

Chaque prestation se caractérise par le rendu d’un « livrable » défini dans le devis. 
La prestation sera facturée sur la base d’un document de service fait conjointement validé par la 
direction porteuse du service et le référent technique de la collectivité désigné pour la mission ou le 
Maire de la commune. 
L’ensemble des prestations réalisées pour la commune seront facturées de manière globalisée chaque 
année, après validation du service fait, par l’émission d’un titre de recettes au mois de novembre et 
correspondant aux interventions effectuées entre le 1er novembre de l’année N-1 et le 31 octobre de 
l’année N.



Chaque facturation est établie par la Communauté Urbaine et est formalisée par l’envoi des pièces 
suivantes :

- un titre exécutoire,
- un état récapitulatif des heures réalisées et le coût correspondant,
- les documents attestant du service fait.

Article 5 : Responsabilité
L’intervention de la Communauté urbaine est limitée à la rédaction de projets, conseils ou livrables tels 
que définis dans le devis établi ou le cas échéant dans la convention correspondante.  Elle se fait dans 
la limite des compétences de chaque collectivité dans le cadre d’un appui en expertise ou en ingénierie. 
A ce titre, la Commune conserve la responsabilité liée aux décisions qu’elle prend et à ses compétences 
sans pouvoir se retourner contre la Communauté urbaine.

Article 6 : Entrée en vigueur et durée de la convention
La convention est conclue pour une période de 1 an, commençant à courir à compter de la date de la 
signature de la présente convention. 

Elle sera renouvelée chaque année par tacite reconduction pour la même durée, sauf en cas de 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception parvenue 
à la partie concernée un mois minimum avant la date anniversaire

Elle pourra par avenant, faire l’objet de modifications pour répondre aux évolutions réglementaires et 
aux adaptations du dispositif. 

La Présidente de la Communauté urbaine

Cécile ZAMMIT-POPESCU

Le Maire de XXX

Annexe 1 : catalogue de services au 1er octobre 2024 


